
COMPTE RENDU
DE VISITE CHANTIER

DEVIS N° DEV-BPE26006601

Client : JH CONSTRUCTION Contact : 0751379866

Crée par Liza SINI le 12/02/2026 Expire le 13/05/2026

320 BOULEVARD DE LA JOIE DE VIVRE 
83400 HYERES

Heure prévue : 11:00

Notes

OFFRE DE PRIX ESTIMATIVE 

LIVRAISON SOUS RESERVE D'ACCES CAMION 

### Personne sur place

AFET SUR PLACE MACON DU CLIENT

### Les Camions

Toupies 4x2

Pompes

### Photos et Commentaires

Charger toupie à 0,5 de moins que la capacité max 

Coulage dalle béton 

ATTENTION nivelage avec réglé ( très long ) faire un devis avec de l’attente et bien
prévenir client des temps de vidange 



Proposition au client de mettre une pompe 20 ou 27 de la route ( avec autorisation de
stationnement. 

INTERDICTION 3t5

La toupie pourra faire demi tour plus haut que le chantier 

La personne sur place m’informe qu’il veut passer par chez le voisins 

ATTENTION enrobé neuf façade neuve portail neuf 

OBLIGATION DE TOUT PROTÉGER et le client et prévenue que ne pouvons être
tenue responsable si il veut couler en direct des dégradations faite sur l’enrobé ou autre
chez le voisin 

De plus il faut couler en contre bas au moins 1m50 voir deux mètre 

Conseil au client de protéger toutes les façade du chantier car il va y avoir des
éclaboussures 

Conseil de mettre en place une goulotte ( tuyaux annelés de tp par exemple) soutenu
par dessous pour pas qu’il plie avec le poids du béton, pour qu’il y ai pas de chute de
hauteur du béton

Merci de bien vouloir confirmer cubage, formule et cadence avec le client...

### Liste des Articles du Devis Initial

Reference Libelle Description Quantite

00104654 BETON EN206/CN COURANT C25/30 XC1 16 S4 6

00097205 TRANSPORT BETON 6X4 6M3 PTAC 26 TONNES 1

00177758 TRANSPORT SURCHARGE CARBURANT CNR 1

00003710 POMPAGE/FLECHE 20 ML FORFAIT DISPO 3 H MAXI 1

00177758 TRANSPORT SURCHARGE CARBURANT CNR 1

00141242 POMPAGE AMORCAGE SYNTHETIQUE 1

POMPAGE REDEVANCE AU M3 20/27/28



00003725 6
00179390 VISITE BPE CHANTIER SUIVI TECHNIQUE 1

Rapport généré le 13/02/2026 à 12h04 par Fabien FERRARO.


